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FÉLICITATION à Jessica et Oxa pour leur  
1ÈRE PLACE EN AGILITY 1  
à Münsingen le 19 février 
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Aurélie Bernasconi 
076 383 17 97 
Grand-Bourgeau 98 
2126 Les Verrières 
aurelie@lead-it.ch 
 

Poste vacant 
 

Jean-François Beraneck 
078 803 70 61 
Furcil 8 
2103 Noiraigue 
Jeanfrancois.beranek@gmail.com 
 

Rachèle Clerc 
078 642 20 95 
Allée du Bied 17B  
2013 Colombier 
caisse.cynovdt@gmail.com  
 

Georges Robert 
079 630 48 32 
Petit Bois 2 
2316 Les Ponts-de-Martel 

Candice Borel 
078 823 59 99 
Rue du Ruisseau 6 
2115 Buttes 
candice.borel@gmail.com 
 

Christophe Robert 
079 329 32 40 
Petit Bois 2 
2316 Les Ponts-de-Martel 
georges.christophern@bluewin.ch  
 

Jessica Wyss  
078 896 69 49 
Rue du Quarre 44 
2108 Couvet 
jwyss82@gmail.com 
  

COMITÉ 
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Aurélie Bernasconi   
076 383 17 97  
Grand-Bourgeau 98 
2126 Les Verrières 
cynovaldetravers@gmail.com 
 

Cecilia Dobner 
079 2165445 
Champs-Poncet 3 
2063 Fenin 
cedob19@gmail.com 

Jessica Wyss 
078 896 69 49 
Rue de Quarre 44 
2108 Couvet 
jwyss82@gmail.com 
 

Sté Cynologique du Val de Travers 
Case Postale 201   
2108 Couvet 
 

 

CONTACT 

 
RETROUVEZ-NOUS  SUR  

www.cynovaldetravers.ch 

 

 
 

www.facebook.com/CynoValdeTravers/ 
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MOT DE LA  
PRÉSIDENTE 

Alors. Vous en pensez quoi ? De 
notre nouveau logo bien sûr ! 
Après une année de reflexion, 

étude de divers projets logo, l’AG 
a tranché, et nous permet donc 

d’afficher une nouvelle identité 
visuelle moderne et dynamique. 
Je remercie Emma Ciurleo, 
graphiste à Fleurier, qui a 
parfaitement cerné nos envies. 

 Vous remarquerez donc durant 
votre lecture du Cyno News 
quelques changements; design 

plus épuré, des couleurs ajustées 
et dynamiques. J’en profite pour 

remercier chaleureusement 
Cécilia qui a travaillé sur la mise en 
forme de notre journal durant 

environ 2 ans. Elle remet sa 
responsabilité pour des raisons 

professionnelles mais aussi pour 

se consacrer à son nouveau chiot.  

Concernant les activités du club, 

cette année s’annonce 
hyperactive et nous ne pouvons 

que nous en réjouir !  Rendez-vous 
le 1er avril à la journée d’entretien 
suivie du 23 avril pour le premier 

concours de base CTUS organisé 
par Patrick et Béatrice. Vous 
pouvez bien sûr retrouver dans 
l’agenda en page 27 toutes les 
activités de l’année.   

À bientôt sur nos terrains, 

 Aurélie Bernasconi 
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ÉPILEPSIE  
IDIOPATHIQUE 

U ne des pathologies 
neurologiques les plus 

fréquentes chez les 
chiens est l’épilepsie. 

Elle nécessite une démarche 
diagnostique conséquente et dans 
la grande majorité des cas un 

traitement à vie.  

L’épilepsie est un trouble 
neurologique qui touche le cerveau 

et cause des décharges anormales 
entre les neurones. Ces décharges 
entrainent une perturbation des 

fonctions normales du cerveau, ce 
qui mène à des crises d’intensité et 

durée variables d’un individu à 
l’autre

Dans la majorité des cas d’épilepsie 
canine, il n’y a pas de cause 

identifiable; c’est ce qui s’appelle 
de l’épilepsie idiopathique ou de 

l’épilepsie primaire. L’épilepsie est 

dite secondaire lorsque les crises 
sont dues à une cause connue (ou 

diagnosticable) tel qu’un 
traumatisme crânien, tumeur, 

infection, etc. Cependant, dans le 
cas d’épilepsie idiopathique, une 
cause génétique est fortement 

suspectée, étant donné la 
prévalence augmentée de cette 

maladie dans certaines races de 
chiens. Les races  les plus 
fréquemment atteintes  par 

l’épilepsie sont les Border Collie, 
Bouvier Bernois, Boxer, Golden 

Retriever, Husky, Labrador 
Retriever, mais tout chien peut 
développer la maladie.  

Lors d’épilepsie idiopathique, 

l’animal va généralement 
commencer à montrer des 

symptômes entre l’âge de 1 et 5 
ans. Les symptômes typiques 
identifiés à  l’épilepsie sont des 
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crises convulsives, aussi appelées 
généralisées, où l’animal perd 

connaissance et a des 
mouvements incontrôlés et 

spastiques des muscles. Ce type 
de crise se produit  lorsque les 
troubles de décharge entre les 

neurones ont lieu dans les deux 
hémisphères (ou cotés) du cerveau. 

Pendant ces épisodes l’animal peut 
également uriner, déféquer, saliver 
excessivement, vomir et vocaliser. 

Généralement elles durent de 30 à 
90 secondes, ce qui semble être 

une éternité lorsqu’on y assiste.  

Il y a aussi des crises qu’on appelle 
focales ou partielles, qui peuvent 

être plus subtiles et difficiles à 
reconnaître. Celles-ci se 

produisent  lorsque les décharges 
entre les neurones touchent une 

zone plus petite du cerveau. Elles 
peuvent se présenter sous forme 
de spasmes récurrents 

(généralement au niveau du visage/
tête) ou sous forme de « fly-

biting » (dit gobage de mouche en 
français). 

 

Il est possible de remarquer des 
légers changements dans le 
comportement de l’animal dans les 

quelques minutes avant la crise. Ils 
peuvent parfois sembler un peu 

stressés ou agités, certains 
recherchent plus le contact. Ce 
phénomène est bien décrit chez les 

humains et s’appelle un aura. Mais 
ce sont principalement des 

symptômes intériorisés, il est 
difficile de bien l’évaluer chez les 
animaux.  

Après la crise, particulièrement lors 

de crise généralisée, l’animal peut 
avoir un comportement différent. Il 

peut être désorienté, agressif, ne 
pas reconnaître les personnes qui 
l’entourent, montrer de la 

polyphagie (besoin excessif de 
manger, dans certains cas vraiment 

tout ce qui se trouve à sa portée, y 
compris les produits de nettoyage) 
ou de la fatigue excessive. Cette 

période, qui s’appelle aussi la 
phase post-ictale, peut durer 

jusqu’à 1 heure après la crise. Ce 
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point peut permettre de 
différencier entre une crise 

épileptique et un malaise 
cardiovasculaire qui lui dure 

quelques secondes et les animaux 
ne sont pas désorientés après.  

Il n’y a pas de test spécifique pour 
diagnostiquer l’épilepsie 

idiopathique. Pour y arriver il faut 
tester toute autre pathologie qui 

pourrait provoquer des crises 
épileptiques. C’est ce qui s’appelle 
un diagnostique d’exclusion.   

On commence par tester les 
causes en dehors du cerveau qui 

peuvent déclencher des crises,  
telles que de l’hypoglycémie, les 
problèmes rénaux, hépatiques ou 

un shunt porto-systémique (entre 
autres). Ceci se fait au moyen d’un 

bilan sanguin complet 
(hématologie, biochimie et acides 
biliaires pré- et postprandiaux) et 

d’une analyse d’urine. Si toutes ces 
analyses ne présentent pas 

d’anomalies, il faudra chercher une 
cause dans le cerveau qui pourrait 
provoquer ces crises. 

L’IRM (imagerie par résonance 
magnétique) est l’examen de choix 

pour évaluer correctement le 
cerveau. Cet examen se réalise 

sous anesthésie générale et va 
permettre de mettre en évidence 
des anomalies ou modifications 

structurelles du cerveau, la 
présence de tumeur et aussi la 

présence d’une maladie de 
stockage (lorsque de certains 
déchets du corps sont mal éliminés 

et se stockent dans ce cas de figure 
dans le cerveau). Une ponction et 

analyse du liquide 
céphalorachidien peut être indiqué 
selon les résultats de l’IRM.  

Dans le cas d’épilepsie 
idiopathique, toutes ces analyses 

et examens seront normaux. Mais il 
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est important d’exclure toute cause 
possible afin de pouvoir mettre le 

traitement correct en place.  

Le traitement consiste en un (ou 
des) médicament antiépileptique. 

Pour la très grande majorité (>90%) 
des chiens épileptiques, le 
traitement sera à vie. Il est 

important de noter que le fait 
d’arrêter un traitement de manière 

non contrôlée, augmente le risque 
d’une rechute avec des crises plus 
intenses et souvent plus difficiles à 

contrôler par la suite. Le moment 
opportun pour débuter le 

traitement varie d’un cas à l’autre en 
fonction des symptômes du chien 
et de la volonté du propriétaire. Le 

consensus actuelle conseille de 
commencer immédiatement le 

traitement dans les cas suivant : 

• Lorsqu’un animal présente des 
crises par cluster, c’est à dire 
qu’il fait plus de 3 crises en 
l’espace de 24 heures  

• Lorsque l’animal fait plus de deux 
crises  rapprochées en  6 mois 

• Si une crise dure plus de 5 
minutes 

• Si la phase post-ictale est 

particulièrement sévère. 
• Si des lésions structurelles du 

cerveau sont visibles à l’IRM 
• Si l’animal a un subit un 

traumatisme crânien par le passé 
• Si il s’agit d’une race sujette à 

l’épilepsie, il est conseillé de 
commencer plus rapidement le 
traitement ; le contrôle de la 
maladie est plus délicate. 

 
Le but du traitement est de 
diminuer la fréquence et l’intensité 

des crises. Malheureusement la 
maladie a tendance à progresser 
avec le temps. Également certains 

antiépileptiques peuvent impacter 
le foie. Il est donc important de faire 
des contrôles sanguins réguliers 
pour s’assurer d’avoir un dosage 
correct du médicament.  

Il est aussi possible de soutenir 
(mais pas de traiter !) avec une 

alimentation spéciale riche en 
triglycéride à chaine moyenne. Ceci 
peut particulièrement aider les 

patients réfractaires au traitement.  

Avec un traitement adapté et suivi, 

le pronostique à  long terme est bon 
pour la majorité des chiens.  

Méd. vét. Emma Feeney 
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VOTRE  CHIEN   POSE  TEL  UN   TOP   MODEL ?  
Envoyez   vos   plus   belles   photos   à  

cynovaldetravers@gmail.com 
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DISCIPLINES CTUS 
CONCOURS DE BASE 
23 AVRIL 2023 
Pourquoi un concours de base et 
pour qui ? 

Pour faciliter l‘entrée dans le 
monde du sport canin et pour ceux 

qui après les cours d‘éducation 
recherchent un nouveau défi. 

Généralités : 

Système d‘évaluation simple : 
chaque exercice est noté avec 10 
points au maximum.  

Nombre de participants : 
Il n‘y a pas de nombre de 

participants minimum. Par jour et 
par juge, un nombre maximum de 

36 participants au concours de 
base est toléré.  

Le juge peut évaluer au maximum 

36 participants par jour et par 
épreuve. 

Prix de l‘examen : 
Le montant demandé pour 

l‘examen est de CHF 50.00, repas 
inclus. 

Conditions de participation pour le 
conducteur et son chien : 

Il n‘y a pas de conditions 
particulières de participation pour 

le conducteur, le chien doit être 
âgé de minimum 10 mois. Une 
chienne en chaleur doit être 

annoncée avant le début de 
l’épreuve.   

Arrêt du concours : 
Le juge peut retirer un chien du 
concours ou procéder à un arrêt du 

travail du chien pour des raisons de 
santé, de surmenage ou d’énorme 

stress. Les points accumulés 
jusqu‘à l‘arrêt du concours sont 
comptabilisés. 

Disqualification : 
Il s‘ensuit une disqualification si le 

chien présente un comportement 
agressif. Le conducteur doit se 

comporter de manière sportive et 
loyale envers son chien. 



 15 

 

Equipement / matériel : 
Le chien doit porter durant tout le 

concours un collier ou un harnais. La 
laisse doit avoir une longueur de 80 

à 100 cm. Le juge est en droit de 
contrôler l‘équipement et de 
demander des ajustements.  

Nourriture et objet de motivation : 
De la nourriture ou un objet de 

motivation peuvent être portés sur 
soi et utilisés aux endroits prévus 
par le règlement.  

Préparation / Récompense : 
Un maximum de 20 secondes est 

admis pour la préparation d‘un 
exercice ou la récompense après 
un exercice. 

Commandements : 
Les commandements sont laissés 

au choix du conducteur et peuvent 
être associés avec le nom du chien 

ainsi qu‘avec un signe visuel.  
Des commandements 
supplémentaires entraînent une 

déduction d‘un demi-point par 
commandement. Si l‘exercice ne 

peut pas être terminé après deux 
ordres supplémentaires, le travail 
doit être arrêté. Cet exercice sera 

jugé jusqu‘à l‘arrêt. Le Team peut 
ensuite continuer avec l‘exercice 

suivant. 

Aides : 

Le conducteur qui utilise des aides 
supplémentaires sera pénalisé. 

Conduire le chien entre les 

exercices : 
Entre les exercices, le chien peut 

être conduit avec la laisse ou sans la 
laisse. 

Evaluation : 

L‘évaluation faite par le juge et sa 
décision doit être acceptée et ne 

peut pas être contestée. 

Classement : 
Le classement se fait par rapport 

aux points obtenus.  

Comportement et identité du 

chien : 
Le chien doit montrer un 

comportement neutre. Si le chien 
présente un risque, il sera exclu du 
concours de base. Le contrôle de 

l‘identité du chien fait partie du 
premier exercice. 

Juges: 
Seuls les juges formés par la CTUS 
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peuvent juger le concours de base.  

Evaluation 

Salutations / Contrôle de l‘identité 
(en laisse) 10 points 
Au commencement du concours, 

un contrôle de l‘identité du chien 
est effectué (contrôle de la puce 

électronique).  

Présentation et salutations auprès 
du juge (en laisse) 10 points 

Après le contrôle de la puce 
électronique le conducteur et son 

chien se présente auprès du juge et 
s‘annonce « prêt pour le travail ». Il 
donne son nom ainsi que celui du 

chien et sert la main du juge. Après 
que le juge se soit éloigné d‘environ 

2 mètres, l‘exercice est terminé 

Marche en laisse 10 points 
La marche en laisse s‘effectue sur 

une distance de 10 pas depuis un 
départ marqué de façon bien 
visible. La laisse doit être tenue au 
bout dans la main gauche ou à 
droite et le chien est conduit à 

gauche. 

Marche sans laisse 10 points 

Identique à la marche en laisse 

Position « assis » (sans laisse)  
10 points 

Dans une position définie par le 
conducteur, le chien prend ensuite 

la position assise durant 3 
secondes. 

EX Excellent Exécution faite avec de l‘attention et de la joie, 
sans commandement supplémentaire 

TB Très bon Exécution faite avec de l‘attention et de la joie 
avec de petites aides 

B Bon Exécution moyenne, attention et joie modérée 

S Satisfaisant Exécution possible uniquement avec beaucoup 
d‘aides 

INS Insuffisant Exécution avec énormément d‘aides et de contraintes 
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Position « couché » (sans laisse)  
10 points 

Identique à la position « assis » 

Porter ou tenir un objet (avec ou 
sans laisse) 10 points 

Au choix : Le chien porte un objet 
choisi par le conducteur sur une 

distance bien de 10 pas ou le chien 
tient dans sa gueule pendant 3 

secondes un objet choisi par le 
conducteur 

Saut (sans laisse) 10 points 

La hauteur du saut (de 10cm à 
80cm) est réglée selon la demande 

faite par le conducteur avant le 
premier exercice du concours. Le 
chien, depuis une position choisie 

par le conducteur ou un 
mouvement librement choisi, doit 

effectuer un saut énergique par- 
dessus l‘obstacle 

Rester : Position libre (sans laisse) 
10 points 
Après que le chien a pris la position 

demandée par le conducteur „ 
couché, assis ou debout“, le 

conducteur s‘éloigne de 10 pas 
puis retourne vers son chien 

En avant (sans laisse) 10 points 

Le chien doit sur une distance de 20 
pas, dans la zone définie par 

l‘organisateur, se détacher avec 
détermination du conducteur. Le 
conducteur peut utiliser un objet de 

motivation ou de la nourriture. 
Cette aide peut être déposée 

avant le 1er exercice du concours 
de base ou juste avant l’exercice. 

Pour déposer l’objet de motivation 
ou de la nourriture le chien peut 
attendre ou suivre le conducteur. 

Renseignements :  

Patrick Eichenberger 

concours.cyno@gmail.com 
078 683 70 73 
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MONITRICES 

Monitrice 
Lotti Jeanneret 
079 205 46 44 
jml.jeanneret@bluewin.ch 

Monitrice 
Héloïse Aegerter 
078 926 46 81 
aegerterhelo@bluewin.ch 

Fabienne Montandon   
079 473 77 77    
fabienne-montandon@bluewin.ch 

Claude Marchand   
076 805 75 61   
chatons07@gmail.com 

Pierre-Yves Loetscher   |   078 710 89 12  |  co.cynovdt@gmail.com 

Responsable & monitrice  
Jessica Wyss    |   078 896 69 49    |  jwyss82@gmail.com 

RENSEIGNEMENTS   ET   RENDEZ-VOUS   COURS   PRIVÉS  

CANDICE   BOREL  078  823  59  99 
JESSICA  WYSS   078  896  69  49 
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Monitrice 
Rachèle Clerc 
078 642 20 95 
caisse.cynovdt@gmail.com 

Monitrice MEC 
Valérie Paganuzzi 
076 249 81 58 
val2neuch@gmail.com 

Monitrice MEC 
Véronique Perrenoud 
079 510 07 87 
veronique.leuba@gmail.com 

Monitrice en formation MEC 
Alina Iervolino 
079 703 91 67 
alina_iervolino@hotmail.com 

ET MONITEURS 

Catherine Jeanneret   
079 485 79 44   
info@c-espacegestion.ch 

Responsable & monitrice MEC 
Candice Borel   |  078 823 59 99  |   candice.borel@gmail.com 

Claude Wyttenbach 
079 611  59 60  
Carroserie.wyttenbach 
@bluewin.ch 

Martine Chevalier 
079 205 46 44 
jml.jeanneret@bluewin.ch 

Martine Schneitzer 
078 926 46 81 
aegerterhelo@bluewin.ch 
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C ontacté par la CTAMO en décembre, le comité a accepté 
l’organisation d’une manifestation , et pas des moindres !..  Le 
sélectif pour les championnat d’Europe d’agility.  
Ce dernier se déroulera en juillet au Danemark. 

Pourquoi nous ?  Le sélectif doit se dérouler sur le même type de terrain 
qu’au championnat, soit en 2023 du gazon. Et à notre grande surprise, 
nous sommes un des derniers clubs a bénéficier de l’infrastructure 
compatible avec 2 rings, un grand camping et parking, buvette, etc..  

Nous vous convions donc à cette belle fête qui aura lieu les  13 et 14 mai,  
Bien sûr  nous comptons sur votre aide, ce sera pour vous également la 
chance d’y voir courir les meilleurs équipes de Suisse !  

+ D’INFORMATIONS SUIVRONT PAR MAIL  
Détails sur www.agility-vdt.ch 

 

SÉLECTIF EO AGILITY  
13-14 MAI 2023 
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BIENVENUE  À NOS 
NOUVEAUX MEMBRES :  

Prochain concours mobility 
4 juin 2023 réservez la date ! 
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HORAIRES DES  
   ENTRAÎNEMENTS 

  Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim 

Éducation avancés  
Prépa 1 

  18h30 
19h15 

          

Éducation avancés  
Prépa 2 

 19h30 
20h15 

     

Éducation ados   19h30 
20h15 

         

Classe chiots   18h30 
19h15 

         

AGILITY / 1 
2 Groupes 

17h00 
18h30 

            

AGILITY / 2 
2 Groupes 

18h30   
1 9h30 

            

AGILITY / 3 20h00
21h15 

           

Accompagnement      
CUM—IGP 

    Dès 
15h00  

   Dès    
15h00  

Flair 
09h00 

Éducation Sport 
Plaisir 

            10h15 
11h00 

Pistage  13h30 
18h00 

  15h00 
18h00 

  

Chiens de famille     18h30-
19h30 

  

Cours obligatoires   19h00 
20h00 

19h00 
20h00 
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AGENDA 2023 

1er avril Journée d’entretien printemps 

23 avril Concours de base CTUS 

1er mai Crêpes party 

13-14. mai Sélectif EO agility 

4 juin Journée mobility 

19/20 août Concours agility 

24 Septembre Journée humoristique 

29 octobre Hallocynoween 

4 novembre Journée entretien d’automne 
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